
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Graber, Michael (svp/udc, VS) NR/CN, Ruppen, Franz (svp/udc, VS)

NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ackermann, Marco
Buchwalder, Mathias
Bühlmann, Marc
Frick, Karin
Gerber, Marlène
Heer, Elia
Porcellana, Diane
Ziehli, Karel
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Ackermann, Marco; Buchwalder, Mathias; Bühlmann, Marc; Frick, Karin; Gerber,
Marlène; Heer, Elia; Porcellana, Diane; Ziehli, Karel; Zumofen, Guillaume 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: , 2017 - 2021. Bern: Année Politique Suisse,
Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen
am 24.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Rechtsordnung

1Privatrecht

1Institutionen und Volksrechte

1Bundesrat

1Parlamentsmandat

2Wahlen

2Eidgenössische Wahlen

3Wirtschaft
4Wirtschaftspolitik

4Strukturpolitik

4Landwirtschaft

4Jagd

5Infrastruktur und Lebensraum
5Energie

5Wasserkraft

5Raumplanung und Wohnungswesen

5Raumplanung

6Wohnungsbau und -eigentum

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
Büro-NR Büro des Nationalrates
JSG Jagdgesetz
Innosuisse Schweizerische Agentur für Innovationsförderung
NRP Neue Regionalpolitik
ZWG Zweitwohnungsgesetz

CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil national

CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil des Etats

Bureau-CN Bureau du Conseil national
LChP Loi sur la chasse
Innosuisse Agence suisse pour l'encouragement de l'innovation
NPR Nouvelle politique régionale
LRS Loi fédérale sur les résidences secondaires

01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Privatrecht

Mit der Überweisung eines Postulats Nantermod (fdp, VS) beauftragte der Nationalrat
den Bundesrat im Frühling 2017, Möglichkeiten für Anpassungen des Zivilgesetzbuches
aufzuzeigen, damit Kinder aus Patchworkfamilien bei der gesetzlichen Erbfolge nicht
mehr benachteiligt werden. Der Bundesrat stimmte dem Postulanten in seiner
Stellungnahme zu, dass die Auswirkungen der gesetzlichen Erbfolge für Kinder aus
Patchworkfamilien «bisweilen als ungerecht empfunden» würden. Er erklärte sich
bereit, die Ergebnisse der durch das Postulat angestossenen Untersuchung in die
laufende Revision des Erbrechts zu integrieren. Bekämpft von Advokat und Notar Franz
Ruppen (svp, VS), der das Postulat unklar und unnötig fand, war der Ausgang der
Abstimmung – trotz des bundesrätlichen Antrags auf Annahme – eine knappe
Angelegenheit: 89 Nationalrätinnen und Nationalräte befürworteten den Vorstoss und
83 – vorwiegend aus den konservativ-bürgerlichen Fraktionen der CVP und SVP –
lehnten ihn ab, während sich 8 Abgeordnete der Stimme enthielten. 1

POSTULAT
DATUM: 15.03.2017
KARIN FRICK

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Lediglich der Walliser CVP Neo-Nationalrat Philipp-Matthias Bregy und alle anwesenden
Mitglieder der SVP-Fraktion unterstützten die Motion Ruppen (svp, VS), die verlangte,
dass Personen, die bei Bundesratswahlen bisher unter dem Begriff «Diverse»
aufgeführt werden, zukünftig namentlich erwähnt werden sollten. Ruppen wollte mit
seinem Vorstoss das Büro-NR zu einem Gesetzesvorschlag verpflichten, der bestimmt,
dass bei Wahlen in den Bundesrat in allen Wahlgängen die Resultate aller Personen
verlesen werden müssen, die Stimmen erhalten haben. Die gängige Regel ist, dass im
ersten und im zweiten Wahlgang Personen mit weniger als 10 Stimmen unter Diverse
aufgeführt werden. 
Diese Praxis habe sich bewährt, führte Edith Graf-Litscher (sp, TG) für das Büro aus. Es
würde zu falschen Anreizen führen und sei einer Bundesratswahl nicht würdig, wenn
alle Personen, die auch nur eine Stimme erhalten hätten, genannt werden müssten. Man
müsse zudem bedenken, dass die Regelung auch für alle anderen Wahlen (z.B.
Richterwahlen) angewendet werden müsste. Ruppen hingegen führte das Beispiel der
Wahl von Karin Keller-Sutter in die Exekutive ins Feld. Damals hätten Verschiedene 27
Stimmen erhalten. Man wisse nun nicht – lediglich die Stimmenzählerinnen und
Stimmenzähler, die zu Stillschweigen verpflichtet seien – ob das 27 Einzelpersonen
gewesen seien oder aber drei Personen mit je 9 Stimmen. Dies sei stossend, weil
Resultate von wichtigen Wahlen transparent sein müssten. Die total 63 befürwortenden
Stimmen kamen aber gegen die 113 ablehnenden Stimmen (1 Enthaltung) nicht an. 2

MOTION
DATUM: 11.06.2019
MARC BÜHLMANN

Parlamentsmandat

In der Sondersession 2021 kam es zur fünften Mutation in der 51. Legislaturperiode –
die Vereidigung von Florence Brenzikofer (gp, BL) mitgezählt, die bereits in der ersten
Sessionswoche der neuen Legislatur für die im zweiten Wahlgang in den Ständerat
gewählte Maya Graf (gp, BL) nachgerückt war. Michael Graber (svp, VS) ersetzte den 2015
erstmals in den Nationalrat gewählten Franz Ruppen (svp, VS), der in den Walliser
Staatsrat, die Kantonsexekutive, gewählt worden war. Der 39-jährige Graber –
Rechtsanwalt und Fraktionspräsident der SVP im Walliser Grossrat – legte Anfang Mai
den Eid ab und wurde mit Applaus im Nationalrat willkommen geheissen. Sein Mandat
im kantonalen Parlament legte er nieder. 3

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 04.05.2021
MARC BÜHLMANN
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Die Walliser Staatsratswahlen sorgten für eine weitere Mutation im Nationalrat. Nicht
nur Franz Ruppen (svp, VS), der in der Sondersession im Mai von Michael Graber (svp,
VS) ersetzt worden war, sondern auch Mathias Reynard (sp, VS) hatte den Sprung in die
Walliser Exekutive geschafft. Für die Walliser SP rückte Emmanuel Amoos zu Beginn der
Sommersession 2021 durch Ablegen des Gelübdes in die Volkskammer nach. Damit
waren vier der sechs bisherigen Änderungen in der 51. Legislatur im Nationalrat Wahlen
in kantonale Regierungen geschuldet. 4

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 01.06.2021
MARC BÜHLMANN

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Bénéficiant d'un huitième siège au Conseil national depuis 2015, le canton du Valais
renouvelait sa députation lors des élections fédérales de 2019. Parmi les 236
candidatures déposées, 90 étaient féminines. Alors que les sortants Jean-Luc Addor
(udc), Franz Ruppen (udc), Philippe Nantermod (plr) et Mathias Reynard (ps) briguaient
un nouveau mandat, des incertitudes étaient de mise dans la «famille C», qui
comprend le PDC du Valais romand (PDCVr), le PDC du Haut-Valais (CVPO) et les
chrétiens-sociaux du Haut-Valais (CSPO). En effet, avec le départ de trois de ses quatre
élu.e.s pour diverses raisons, celle-ci a vécu une législature mouvementée. Le haut-
valaisan Roberto Schmidt (csp) a été élu au Conseil d'État en 2017, alors que Viola
Amherd (pdc) a accédé au Conseil fédéral en 2019 à la suite du départ de Doris
Leuthard (pdc). Dans des circonstances moins glorieuses, Yannick Buttet (pdc) a
démissionné de son poste en 2018, éclaboussé par des affaires de harcèlement. Des
quatre élu.e.s de 2015 ne restait alors que Géraldine Marchand-Balet (pdc). La seule
femme de la députation valaisanne a cependant renoncé à rempiler pour une seconde
législature. La tâche s'annonçait donc ardue pour leurs remplaçants, qui espéraient
conserver les quatre sièges. Si la «famille C» représente historiquement la plus grande
force politique du canton, elle fait cependant face à une perte de vitesse constante
depuis plusieurs années. Thomas Egger (csp), Benjamin Roduit (pdc) et Philipp Matthias
Bregy (cvpo), successeurs de Schmidt, Buttet et Amherd, étaient notamment
accompagnés, sur la liste commune du PDCVr, CVPO et CSPO, par Serge Métrailler,
président de la section romande du PDC. Le Nouvelliste a fait remarquer un certain
sentiment d'urgence dans les rangs démocrates-chrétiens pour que le président se
lance lui-même dans la bataille, alors que «les places avaient, pendant longtemps, la
réputation de se distribuer œcuméniquement et de se réserver des années à l’avance».
D'autres candidatures ont émergées, à l'image de celle de l'avocat sierrois Sidney
Kamerzin (pdc), chef de groupe au Grand Conseil. Le journal le Temps a estimé que la
place de Thomas Egger semblait être la plus fragile, le président du Groupement suisse
pour les régions de montagne souffrant d'un déficit de notoriété à l'intérieur du
canton, bien que disposant d'un vaste réseau dans la Berne fédérale. Un début de
polémique enflait au début du mois de mars lorsque le genevois Eric Stauffer a clamé
son intention de rejoindre le PDCVr. En effet, le fondateur et ex-président du
Mouvement Citoyen genevois (MCG) s'est installé en Valais depuis peu et souhaitait se
mettre à disposition pour les élections fédérales. Une volonté très vite tempérée par le
PDCVr, qui a refusé la demande de Stauffer. 
Aux côtés de Philippe Nantermod, également candidat pour un strapontin au Conseil
des États, le PLR espérait reconquérir un deuxième siège, abandonné il y a vingt ans.
Pour cela, les libéraux-radicaux ont conclu un apparentement avec les Vert'libéraux,
présents pour la première fois en Valais. L'association Avenir Ecologie a également
présenté deux listes communes avec le PLR. Les thèmes environnementaux ayant eu le
vent en poupe au cours de l'année 2019, les Vert.e.s se sont également lancé.e.s dans la
campagne avec l'envie de faire leur entrée sous la coupole fédérale. L'apparentement
avec le PS et le Centre gauche-PCS devait permettre à la gauche de ravir un mandat aux
partis du centre pour obtenir un deuxième siège. Le socialiste Mathias Reynard, qui
arpentait les couloirs du Palais fédéral depuis 2011, a fait figure de locomotive pour
cette liste. Tout comme Nantermod, il s'est en plus aligné pour accéder à la chambre
haute. Avec les listes jeunes et aînés, celles provenant du Haut-Valais ainsi que les deux
listes du Centre gauche-PCS, l'alliance de gauche a présenté 14 listes au total. De l'autre
côté de l'échiquier politique, une candidature a détonné. Ronald Zacharias, ancien
membre du PLR et du MCG genevois, a figuré sur la liste UDC aux côtés des sortants
Ruppen et Addor. Le multimillionnaire, descendant d'une famille hollandaise et actif
dans l'armement maritime, l'immobilier et le droit, a annoncé investir CHF 200'000 de
sa fortune personnelle dans la campagne, soit plus du double du montant dépensé par
les deux sortants. Un investissement pas forcément mal vu du côté de l'UDC, où l'on a
considéré ceci comme «une chance pour toute la liste». Dernière formation à

WAHLEN
DATUM: 20.10.2019
MATHIAS BUCHWALDER
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présenter des listes, le Rassemblement Citoyen Valais (RCV) a dévoilé un vaste
programme comprenant 157 propositions, avec l'objectif d'apporter une vision «globale
et transversale» de la politique pour sa première participation aux élections fédérales.
Globalement, le jeu des apparentements n'a pas réservé de surprise, puisque l'ordre de
bataille était similaire à 2011 et 2015, seulement diversifié par l'apparition des
Vert'libéraux dans la constellation politique valaisanne. 
C'est habituel dans le canton du Valais: la question de la représentation de la minorité
germanophone s'est invitée dans les débats. Au Conseil des États, c'est
traditionnellement un duo paritaire entre romand.e.s et alémaniques qui hérite des
deux fauteuils. Au national, les trois sortants alémaniques (Egger, Ruppen et Bregy)
étaient conscients de la nécessité du soutien des électeurs et électrices du bas du
canton, le Haut-Valais ne comptant que 25 pour cent de la population. Ils pouvaient
cependant espérer une forte mobilisation en leur faveur. Comme l'a relevé le
Nouvelliste, la participation était de 67.6 pour cent dans le Haut en 2015, contre 61.4
pour cent dans le Valais central et 54.2 pour cent dans le Bas-Valais. De plus, la
population germanophone vote généralement en bloc pour ses candidat.e.s, ce qui
permet fréquemment à la minorité d'être surreprésenté dans les organes politiques
nationaux. 

Avec une participation de 54.1 pour cent, la journée d'élections a vu le déclin de la
«famille C» se poursuivre. La formation a récolté 34.8 pour cent des suffrages, 5 points
de pourcentage (pp) de moins qu'en 2015. Dans le détail, le PDC du Valais romand a
engrangé 17.9 pour cent des voix, le CVPO 9.5 pour cent et le CSPO 7.3 pour cent. Alors
qu'elle était soutenue par plus de la moitié de l'électorat jusqu'en 1999, la formation n'a
depuis lors cessé de perdre du terrain. Ce résultat ne lui a pas permis de conserver son
quatrième siège, qui est tombé dans l'escarcelle des Vert.e.s. Le parti écologiste, à
l'image de la tendance globale observée dans toute la Suisse, a réalisé un score canon
(10.6%; +5.7pp par rapport à 2015), permettant à la gauche d'arracher le deuxième siège
tant convoité. Celui-ci est revenu à Christophe Clivaz, qui a été crédité de 17'377
suffrages pour sa quatrième tentative aux élections fédérales. Le PS a également
progressé, s'établissant à 15.1 pour cent des voix (+1.8pp), alors que le Centre gauche-
PCS a apporté son écot au succès de la gauche (1%, -0.4pp). Mathias Reynard a
conservé son siège, se permettant même d'être le candidat récoltant le plus de voix
avec 34'175 suffrages, devant Philippe Nantermod, qui en a récolté 27'906. Le PLR a
échoué dans sa quête d'un deuxième siège (16.5%, -1.6pp), sans pouvoir profiter d'un
grand soutien de la part des Vert'libéraux, qui ont réalisé un petit score pour leur
première participation (0.8%). L'UDC a maintenu ses deux représentants malgré un
léger recul (19.8%, -2.3pp). Franz Ruppen (25'493 voix) a notamment réalisé un carton
dans le Haut, où il termine devant les membre de la «famille C», alors que Jean-Luc
Addor a reçu 17'535 voix. Deuxième dans le Haut-Valais, le PDC Philipp Matthias Bregy
(21'689 voix) sera avec Ruppen l'un des deux germanophones à siéger à Berne lors de la
prochaine législature. Le jaune Thomas Egger (20'041 voix) a fait les frais du recul de
l'alliance du centre et n'aura pas l'occasion d'effectuer un mandat complet sous la
coupole. Ce sont Benjamin Roduit (25'601 voix) et le nouveau venu Sidney Kamerzin
(25'602 voix) qui ont hérité des deux mandats dévolus au PDCVr. Pour être précis, le
Rassemblement Citoyen Valais a récolté 1.5 pour cent des suffrages (+1.1pp). Malgré
l'augmentation du nombre de candidatures féminines, passées de 45 en 2015 à 90 en
2019, aucune femme n'a été élue pour reprendre le flambeau de Géraldine Marchand-
Balet à la chambre du peuple. Maigre consolation, l'élection de Marianne Maret à la
chambre haute permet à la députation valaisanne de compter au moins une
politicienne dans ses rangs pour la prochaine législature. 5

Wirtschaft

01.01.65 - 01.01.22 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Franz Ruppen (udc, VS) a chargé le Conseil fédéral d'intégrer la promotion des
infrastructures dans la nouvelle politique régionale (NPR). Le Conseil fédéral a estimé
que la demande du parlementaire valaisan était déjà mise en œuvre et que le postulat
n'était donc pas pertinent. L'objet a été classé après avoir dépassé le délai d'examen de
deux années.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le parlementaire valaisan Franz Ruppen (udc, VS) a déposé une motion pour
réglementer les soldes afin de sauver le commerce de détail. De son point de vue, le
commerce de détail souffre des achats en ligne. Or, la crise sanitaire et les mesures qui
l'ont accompagnée ont encore aggravé la situation. Il préconise donc une
réglementation transitoire pour les soldes afin de sauver le commerce de détail. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la proposition de
réglementation n'offrait aucun avantage notoire pour le commerce de détail. 
La motion a été classée car le député a quitté le Parlement.

MOTION
DATUM: 03.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'accompagner l'innovation et les mutations structurelles, Franz Ruppen (udc, VS)
propose qu'Innosuisse réponde aux besoins spécifiques des branches en menant une
politique en matière d'innovation et de technologie. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la Suisse était dotée d'une
politique d'innovation qui a fait ses preuves et qu'une modification serait inopportune.

La motion a été classée car son auteur a quitté le Parlement.

MOTION
DATUM: 03.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Jagd

En dernière lecture, le Conseil national s'est une nouvelle fois écharpé sur les quatre
divergences restantes. Après avoir siégé, la CEATE-CN a proposé à sa chambre de
suivre le Conseil des Etats sur deux aspects, tandis que deux propositions de minorités
allaient dans le sens de la chambre haute. Au final, la chambre du peuple a décidé de
s'aligner sur deux points avec sa chambre sœur. 
Tout d'abord, et à une voix près (92 contre 91 et 2 abstentions), l'autorisation de
chasser le loup dans les districts francs – appelés dans la nouvelle loi «zones de
protection de la faune sauvage» – lorsque diverses conditions sont remplies a été
entérinée. Franz Ruppen (udc, VS) a défendu cette proposition de minorité,
argumentant que les loups risquaient de se réfugier et de se multiplier dans ces zones
s'il était décidé d'en faire des lieux intouchables. Le loup doit pouvoir être régulé et
ceci sur tout le territoire, a-t-il avancé. Sans quoi, on ne pourrait pas atteindre les
objectifs de régulation. Silva Semadeni (ps, GR) a défendu une position radicalement
différente, dénonçant les partisans d'une éradication des loups. Pour elle, la solution
est à chercher dans une protection accrue des troupeaux; mesures qui ont fait leurs
preuves selon l'élue socialiste. Une majorité de la commission s'était pourtant
prononcée pour le maintien de la divergence, principalement pour des raisons
politiques, celle-ci redoutant le lancement d'un référendum. Mais également pour une
raison d'ordre scientifique: ces zones de protection étant explicitement prévues pour
la reproduction des proies et des prédateurs, un équilibre naturel peut se créer,
comme expliqué par le député Müller-Altermatt (pdc, SO). 
Ensuite, par 91 voix contre 86 et 1 abstention, les député.e.s ont suivi l'avis de la
majorité qui proposait de s'aligner sur la décision du Conseil des Etats qui ne souhaitait
pas imposer au Conseil fédéral l'obligation de consulter les milieux concernés en cas de
dégâts provoqués par des espèces protégées. Celui-ci ne devra que consulter les
cantons touchés, comme inscrit dans le droit en vigueur.
Le Conseil national a, au contraire, décidé de maintenir deux divergences qui devront
donc être résolues dans le cadre d'une conférence de conciliation. 
Il s'agit, premièrement, de l'article 4 de la LChP qui traite des conditions d'obtention
du permis de chasse. La chambre basse continue de souhaiter une relative
harmonisation de celles-ci entre les cantons, ce que la chambre des cantons n'a cessé
de refuser. De plus, une proposition émanant de Lorenz Hess (pbd, BE) souhaitait
abroger l'alinéa 3 du droit en vigueur qui prévoit l'octroi d'une autorisation de chasse

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI
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de quelques jours. Ces deux points ont été acceptés tacitement par les élu.e.s. Pour
Simonetta Sommaruga, conseillère fédérale en charge du dossier, cette décision est à
voir comme une tentative de compromis à l'égard du Conseil des Etats. Et
deuxièmement, les député.e.s ont décidé de soutenir, par 99 voix contre 74, la
proposition de la minorité Ruppen de conserver la lettre c de l'article 7a, alinéa 2 qui
précise que des animaux protégés peuvent être régulés à des fins de «préservation de
populations sauvages adaptées au niveau régional». 
Durant ce débat, Silva Semadeni ainsi que Bastien  Girod (verts, ZH) ont annoncé que
leurs groupes respectifs – le PS et les Verts – rejetteraient la présente révision. 6

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Analog zum Ständerat und zur Schwesterkommission wollte auch die UREK-NR nicht an
den geltenden Bestimmungen beim Gewässerschutz rütteln und beantragte deshalb im
Mai 2020 mit 17 zu 6 Stimmen, der Walliser Standesinitiative für eine Lockerung des
Bundesgesetzes über den Schutz der Gewässer keine Folge zu geben. Die bisherigen
Bestimmungen zu Restwassermengen und der darin enthaltene Kompromiss zwischen
Naturschutz und der Nutzung der Wasserkraft erachtete die Kommission als bewährte
und massvolle Regelungen. Die Produktionseinbussen aufgrund der
Gewässerschutzauflagen beurteilte die Kommission zudem als vertretbar. Eine
Minderheit Ruppen (svp, VS) bestehend aus sechs SVP-Vertreterinnen und -Vertretern
verlangte hingegen, der Standesinitiative Folge zu geben, da die geltenden
Bestimmungen die Attraktivität für Investitionen in die Wasserkraft verringerten und
damit dem in der Energiestrategie 2050 vorgesehenen Ausbau der Wasserkraft
zuwiderliefen. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 18.05.2020
MARCO ACKERMANN

Im Dezember 2020 gab auch der Nationalrat als Zweitrat der Walliser Standesinitiative
für eine Lockerung des Gewässerschutzgesetzes bei der Erneuerung oder der
Neuvergabe von Konzessionen keine Folge. Mit 109 zu 72 Stimmen folgte die grosse
Kammer damit dem Mehrheitsantrag ihrer UREK. Eine Minderheit Ruppen (svp, VS)
bestehend aus sechs SVP-Vertreterinnen und -Vertretern hatte vergebens dafür
plädiert, die Umweltbestimmungen zu lockern, um Produktionseinbussen in der
Wasserkraft zu vermeiden. Unterstützung fand diese Argumentation in der
geschlossenen SVP-Fraktion, einer Mehrheit der Mitte- und bei wenigen Mitgliedern der
FDP-Fraktion. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.12.2020
MARCO ACKERMANN

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

En octobre, la CEATE-CN approuve par 12 voix contre 11 et 1 abstention l'idée générale
de la motion déposée par sa consœur concernant la réaffectation des bâtiments
agricoles en habitation. La majorité de la commission souhaite préciser que la
planification doit être régionale et permettre une amélioration de la situation générale
s'agissant de la nature, de la culture, du paysage et de l'agriculture. La modification
assurerait ainsi le respect de la séparation entre zones constructibles et non
constructibles, ainsi que la préservation des zones agricoles. Une minorité (Ruppen)
soutient le maintien de la version initiale de la motion. Une seconde proposition d'une
minorité (Genecand) est soumise au Conseil national, demandant le rejet de la motion. 
Par 98 voix contre 95 et 2 abstentions, la proposition de la majorité l'emporte lors du
premier vote au sein du Conseil national. La version modifiée est préférée à celle de la
CEATE-CE. Elle est finalement adoptée en second vote, par 121 voix contre 71 et 3
abstentions. 9

MOTION
DATUM: 27.02.2018
DIANE PORCELLANA
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Entgegen seiner vorberatenden Kommission beschloss der Nationalrat in der
Wintersession 2020, zwei parlamentarische Initiativen mit der Forderung nach
Lockerung des Schutzes von Ortsbildern nationaler Bedeutung zugunsten der
Förderung der Siedlungsentwicklung nach innen nicht abzuschreiben (Pa.Iv. 17.525;
Pa.Iv. 17.526). Mit 103 zu 86 Stimmen (1 Enthaltung) respektive 107 zu 85 Stimmen (0
Enthaltungen) folgte er den Kommissionsminderheiten Ruppen (svp, VS) und Page (svp,
FR), die auch nach der Totalrevision der Verordnung über das Bundesinventar der
schützenswerten Ortsbilder der Schweiz (VISOS) noch Handlungsbedarf auf
Gesetzesstufe ausmachten. Den Antrag auf Abschreibung erfolglos unterstützt hatten
die Fraktionen der SP, der Grünen und der GLP sowie einzelne Vertreterinnen und
Vertreter der Fraktionen der FDP und der Mitte. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.12.2020
MARLÈNE GERBER

Wohnungsbau und -eigentum

Mitte Juni 2021 reichte Michael Graber (svp, VS) eine parlamentarische Initiative ein, mit
welcher er eine Abänderung des Zweitwohnungsgesetzes forderte. Namentlich wollte
der Initiant erreichen, dass altrechtliche Hotels vollständig zu Zweitwohnungen
umgenutzt werden können sollen. Die bisherige Regelung sieht vor, dass nicht mehr
rentable, altrechtliche (also länger als seit dem 11. März 2012 bestehende)
Beherbergungsbetriebe zu 50 Prozent in Zweitwohnungen umgewandelt werden
können. Dies ist auf einen politischen Kompromiss bei der Ausarbeitung des
Zweitwohnungsgesetzes (ZWG) zurückzuführen. Graber begründete sein Anliegen
damit, dass die geltende Regelung sinnlos sei, denn ein nicht rentabler Hotelbetrieb
würde durch eine Halbierung seiner Fläche nicht plötzlich wirtschaftlich rentabler – im
Gegenteil. Nur wenn die gesamte Fläche umgenutzt werden könne, sei ein kompletter
Marktaustritt möglich. Eine vollständige Umnutzung eines Hotels und die Nutzung der
freiwerdenden Fläche für touristische Zwecke widerspreche zudem den Zielen des
ZWG nicht, da keine neuen Zweitwohnungen gebaut würden. 
Der Nationalrat befasste sich in der Wintersession 2021 mit dem Vorstoss. Dabei
vermochte sich die ablehnende Haltung einer Mehrheit der vorbehandelnden UREK-NR
durchzusetzen. Kommissionsprecherin Susanne Vincenz-Stauffacher (fdp, SG) sowie
Kommissionssprecher Christophe Clivaz (gp, VS) argumentierten, dass ein Marktaustritt
und eine Umnutzung zu Wohnraum bereits heute möglich seien, solange mindestens 50
Prozent der Nutzfläche als Erstwohnungen genutzt würden. Zudem wollte die
Kommission den bei der Ausarbeitung des ZWG ausgehandelten Kompromiss nicht
infragestellen. Die Initiative wurde mit 108 zu 76 Stimmen (bei 2 Enthaltungen)
abgelehnt. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2021
ELIA HEER

1) AB NR, 2017, S. 453 f.
2) AB NR, 2019, S. 971 f.
3) AB NR, 2021 S. 773
4) AB NR, 2021, S. 909
5) LT, 12.1., 16.1.19; NF, 25.2.19; LT, 2.3.19; NF, 14.3., 20.3., 26.3., 29.3., 30.3., 9.4., 1.5., 4.5., 13.5., 18.5., 12.6., 25.6., 26.6.,
27.6., 28.6., 3.7., 16.7.19; LT, 18.7.19; NF, 23.7.19; NF, 10.8., 24.8., 31.8., 7.9.19; NF, 10.9.19; NF, 11.9.19; NF, 14.9.19; NF, 20.9.,
21.9., 28.9., 12.10., 14.10.19; NF, 21.10.19; NF, 22.10.19
6) AB NR, 2019, S. 1503 ff. ; CdT, NZZ, 11.9.19; Blick, 13.9.19
7) Bericht UREK-NR vom 18.05.20
8) AB NR, 2020, S. 2656 ff.
9) BO CN, 2018, p.46s; Communiqué de presse CEATE-CN
10) AB NR, 2020, S. 2686 ff.
11) AB NR, 2021, S. 2702 ff.; Pa.Iv. 21.459
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